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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambres réunies.) 

( Présidence de M Boyer. ) 

Audience solennelle du 7 novembre. 

C VBINETS DE LECTURE. — BREVETS DE LIBRAIRES. 

Lesindividus qui tiennent des cabinets de lecture, dans lesquels se 

louent des livres, sont-ils assimilés aux libraires et assujétis 

comme eux à Vobligation d'avoir un brevet ? (Rés. aff.) 

Dans l'état actuel de la législation, une peine est-elle applicable 

pour défaut de brevet ? (Rés. nég. 

Voici le (exte de l'arrêt rendu par la Cour sur cette question qui 

a été l'objet de vives controverses : 

« La Cour, chambres réunies , statuant par suite du renvoi prononcé 
par l 'arrêt de la chambre criminelle du 10 juin 1836; 

» Ouï M. Brière Valigny, conseiller, en son rapport, et M. Dupin, pro-
cureur-général du Roi, en ses conclusions; 

» Vu l'art, il de la loi du 21 octobre 1814, portant : « Nul ne sera 
» imprimeur ni libraire, s 'il n'est breveté par le Koi et assermenté »; 

» Attendu que, dans la loi comme dans le langage ordinaire, le mot 
libraire désigne celui qui fait le commerce des livres; 

» Attendu que, d'après l'art. 632 du Code de commerce, c'est faire 
acte de commerce que d'acheter des marchandises pour les revendre, ou 
même pour en louer simplement l'usage; 

» Qu'ainsi celui qui achète une marchandise pour en louer l'usage fait 
le commerce de cette marchandise de même que celui qui l'achète pour la 
revendre; 

» Qu'il n'existe aucune exception à cette règle relativement au com^ 
mercedes livres; d'où il suit que la personne qui tient un cabinet de lec-
ture, c'est-à-dire, qui achète des livres pour en louer l'usage en les don-
nant à lire au public, soit dans sa dtmeure, soit au-dehors, moyennant 
une rétribution, fait un acte qui constitue le commerce lies livres, ou, ce 
qui est la même chose, exerce la profession de Mbraire, et doit par consé-
quent se conformer aux lois et.réglemens concernant cette profession; 
qu'elle doit notamment se pourvoir d'un brevet, aux termes de l'art. 11 
précité delà l»i du 21 octobre 1814; 

» Attendu que la Cour royale d'Orléans, sans méconnaître le fait, éta-
bli au procès, que la femme Labrousse avait tenu un cabinet de lecture 
sans avoir obtenu le brevet de libraire, a cependant décidé qu'elle n'a-
vait pas contrevenu à l'art, il delà loi du 21 octobre 1814, en quoi elle a 
formellement violé ledit article; 

» Casse et annuile l'arrêt rendu le 23 avril 1836, par la Cour royale 
d'Orléans, chambre des appels de police correctionnelle, en faveur de 
Marie-Jeanne Souliard, femme Labrousse; 

» Mais attendu que dans l'état actuel de la législation , la contraven-
tion à l'art, il de la loi du 21 octobre 1814 n'est réprimée par aucune dis-
position pénale; 

» Dit qu'il n'y a lieu de prononcer aucun renvoi : 

» Ordonne que le présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les re-
gistres de la Cour royale d'Orléans, à la diligence du procureur-général 
du Roi ; 

» Ordonne en outre, conformément à l'art. 2 de la loi du 30 juillet 
1828, qu'il en sera référé au Roi, pour être, s'il y a lieu, procédé par ses 
ordres, à l'interprétation de la loi. 

nant les contraventions de police ; que suivant l'article 154 ces contra-
ventions peuvent être prouvées soit par procès-verbaux ou rapports, soit 
par témoins à défaut de rapports et de procès-verbaux, ou à leur appui ; 
qu'ainsi la preuve testimoniale doit être reçue lorsqu'il n'y a pas de pro-
cès-verbal, ou lorsqu'il est infecté de nullité, à moins que la loi de la 
matière ne l'interdise par une disposition exceptionnelle ; 

» Attendu que l'article 5 de l'arrêté du 27 prairial an IX, en énonçant 
le procès-verbal comme la preuve principale de la contravention, n'ex-
clut pas les autres preuves, notamment celle par témoins ; qu'ainsi l'art. 
434 du Code pénal ne peut être appliqué à l'espèce actuelle ; 

» Casse et annuile l'arrêt rendu par la Cour royale d'Amiens, chambre 
des appels de police correctionnelle, le 25 mai 1836. >> 

TRANSPORT ILLÉGAL DE LETTRES. EMPLOIES 

PROCES- VERBAUX. 

DE L'OCTROI. 

Les employés de l'octroi ont-ils qualité pour faire des perquisitions 

sur les voituriers, et constater le transport illéqal des lettres? 
(Rés. aff.) * 

Voici l'arrêt de la Cour : 

» La Cour après avoir entendu M. Tripier, conseiller, dans son rap 
port; M e Verdière, avocat de Verdière, dans ses observations, et M. le 
procureur-général dans ses conclusions ; 

» Vu les articles 1 et 3 de l'arrêté du 27 prairial an IX, 156 du ré 
glement du 17 mai 1809, 154 et 189 du Code d'instruction criminelle 

» Statuant sur le pourvoi du procureur-général près la Cour royale 
d Amiens, contre l'arrêtrendu par cette Cour, le 25 mai 1836 au profit 
du sieur Verdière ; 

» En ce qui touche la validité du procès-verbal du 12 septembre 1835 
constatant la contravention imputée à Verdière ; 

» Attendu que l'art 3 de l'arrêlé du 27 prairial an IX, autorise formelle 
ment les directeurs, contrôleurs et inspecteurs des postes, et les autres 
agens de l'autorité publique, qui y sont designés, à faire faire les per-
quisitions et saisies, afin de constater les contraventions commises par 
les messagers et conducteurs de voitures publiques, porteurs de lettres 
et dépêches ; que cette autorisation étant illimitée dans son texte , com 
prend tous les agens de l'autorité, qui par la loi de leur institution, et par 
leurs fonctions ont qualité pour rédiger des procès-verbaux ; 

» Attendu que les employés de l'ociroi appelés par l'art. 136 du décret 
ou 17 mai i8o9, à constater les contraventions en matière d'octroi et de 
ponce, peuvent être chargés par les directeurs des postes de rechercher 

i constater celles qui sont commises contre les prohibitions portées dans 

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE. (Guéret ) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. GARRAUD. — Audiences des 2 et 3 novembre. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT. 

Parmi le petit nombre des causes qui ont été portées à cette 

dernière session d'assises, il en est une surtout qui avait excité au 

plus haut degré la curiosité publique par la nature même du cri-

me et les circonstances dans lesquelles il avait été commis. Il 

s'agissait d'un crime heureusement fort rare dans nos contrées , 
d'un crime d'emprisonnement. 

L'accusé est un nommé Louis Beauchamp , né et demeurant au 

village de Fournoue, commune d'Auzelun, arrondissement de 

Guéret. Sa figure n'offre rien de remarquable; pendant tout le 

cours des débats, il a constamment les yeux baissés, et jette quel-

ques regards obliques sur ce qui l'environne. Il est âgé de 37 à 38 

ans. 

Voici les faits qui ont été révélés par les débats 

Beauchamp se maria, il y a 11 ou 12 ans, avec une nommée 

Jeanne Beaudroux. De cette union étaient nés deux enfans. Beau 

champ a une fort mauvaise réputation; on lui impute un très 

grand nombre de vols qu'il aurait commis au préjudice de per-

sonnes chez lesquelles il allait travailler de, son état de menuisier 

Toutefois Beauchamp passait pour vivre en assez bonne intelli-

gence avec sa femme. Du moins rien ne prouve qu'il y ait eu dans 

le ménage de ces scènes orageuses qui auraient pu faire pressentir 

l'horrible catastrophe qui fait aujourd'hui l'objet de l'accusa-
tion. 

Vers la fin de 1834 ou au 1 commencement de 1835, Beauchamp 

fit la connaissance d'une nommée Marie Guillard, jeune personne 

de 18 à 19 ans. Il ne tarda pas à s'établir entre eux des relations 

intimes. Leurs rendez-vous avaient lieu chez une nommée Anne 

Bourdeau, dite Bonnachonne qui favorisait et protégeait ce hon-
teux commerce. 

Depuis cette époque les façons d'agir de Beauchamp envers sa 

femme changèrent complètement. De doux qu'il était pour elle, il 

devint brutal, emporté : il passait les jours et la plupart des nuits 

chez la femme Bonnachonne, et lorsqu'il rentrait chez lui, il n'était 

point rare qu'il maltraitât sa femme qui recevait ses injures et ses 

coups avec la plus grande résignation. 

C'est depuis cette époque qu'il conçut là pensée du crime qu'il 

devait commettre plus tard. Jeanne Beaudroux était enceinte, elle 

allait devenir mère pour la troisième fois. Beauchamp n'ignorait 

pas qu'une femme qui est dans cet état, court de grands dangers et 

que souvent elle ne supporte pas le travail de l'enfantement ; il 

voulait profiter de cette circonstance pour l'empoisonner , sans 

faire naître les soupçons. Mais, prévoyant bien que la justice ne 

manquerait pas de rechercher les causes de sa mort, et voulant à 

l'avance se préparer des moyens de justification et fixer 

l'attention de ses voisins, de manière qu'ils ne fussent pas éton 

nés d'un décès aussi subit, il leur racontait qu'il avait fait tirer sa 

bonne aventure et qu'on lui avait prédit que sa femme mourrait le 

troisième jour de ses couches. Il disait même au nommé Couteau 

que ce n'était pas seulement une bohémienne, mais trois qui lui 

avaient fait la même prédiction. Il ajoutait que sa femme était 

présente à la dernière, qu'elle avait bien fait quelques difficultés, 

mais qu'elle était résignée à mourir ; il disait qu'il devait épou-

ser la fille Guillard ; puis il avait brusquement terminé l'en-

tretien par cette question : « Que dirais-tu si tu me voyais sur l'é-
chafaud? » 

Un autre jour, dans l'auberge du nommé Pascaud, à Auzelme, 

il manifestait des inquiétudes sur l'état de sa femme et craignait , 

disait-il, qu'elle n'eût une couche dangereuse; et comme un des 

convives cherchait à le rassurer sur les résultats de cette grossesse: 

« Je n'ai pas beaucoup d'inquiétude (disait-il, échauffé par le 

vin ), ma femme peut mourir quand elle voudra, je m'en moque. 

On dit que j'ai une bonne amie ; oui, j'en ai une, qui m'aime mieux 

que ma femme, je l'épouserai bientôt et vous viendrez à mes no 

vait des douleurs, il appela une sage-femme et une fille de peine 

pour la secourir. La malade prit d'abord une soupe au beurre, 

puis quelques gouttes d'eau-de-vie ; et comme il en restait encore 

dans le verre, la fille Brunet vit Beauchamp l'air inquiet,, froisser 

un papier qu'il avait dans la poche de son pantalon , s'approcher 

de la table, où se trouvait l'eau-de-vie dans un verre, et s'asseoir à 

côté. Comme il tournait le dos, elle ne put voir ce qu'il mettait 

dans le verre ; mais Beauchamp étant sorti quelques instans pour 

chercher un ognon, elle prit le verre , y regarda, et aperçut au 

fond une substance blanche, qui avait l'air d'être de la farine ou 

de l'amidon. Convaincue que Beauchamp ne pouvait avoir pour 

sa femme que de mauvaises intentions, elle jeta à terre ce que con-

tenait le verre et le rinça. Jeanne Baudroux, accoucha deux heu-

res après environ, d'un enfant fort bien portant et qui vit encore. 

Dans la soirée du lendemain 25, sur les 9 heures , Beauchamp 

prépara une soupe au beurre pour sa femme ; la fille Jeanjon qui 

gardait la malade, l'ayant vu répandre sur la soupe une substance 

blanche, qu'il mêla ensuite avec la cueiller, lui demanda ce qu'il 

venait de mettre dans la soupe. Il lui répondit que c'était du sucre ; 

et pour lui démontrer que c'était en effet du sucre, il porta à ses 

lèvres un peu de cette poudre, mais il la cracha immédiatement, 

et fut se rincer la bouche. Jeanne Beaudroux mangea la soupe que 

lui présenta son mari. Cette malheureuse qui jusqu'alors n'avait 

éprouvé d'autres indispositions que celles résultant de son accou-

chement récent, se sentit tout-à-coup atteinte de douleurs à l'esto-

mac et de chaleurs à la tête, puis arrivèrent les vomissemens ; en-

fin elle expira le mercredi 27 , au matin, c'est à dire le troisième 

jour de ses couches, ainsi que Beauchamp l'avait prédit plus de 
15 mois auparavant. 

Jeanne Beaudroux avait été inhumée le 28 ; la voix publique 

qui accusait Beauchamp parvint aux oreilles des magistrats, qui 

se transportèrent sur les lieux le 1 er août et firent procéder à l'ex-

humation. Les docteurs dont ils s'étaient fait accompagner ne trou-

vèrent rien d'abord qui pût les éclairer sur les causes certaines 

de la mort ; mais ayant recueilli les intestins et les ayant ensuite 

soumis à l'analyse chimique, ils découvrirent l'acide arsésvieux,et 

n'hésitèrent plus à penser que la malheureuse femme Beauchamp 

était morte empoisonnée. 

Aux débats, les dépositions des docteurs Guizard et Poissonnier, 

et celle de M. Guillon, pharmacien, ont été des plus concluantes; 

les experts ont exposé comment après trois jours de recherches 

infructueuses, ils étaient parvenus enfin à découvrir le poison 

d'abord à l'état d'acide, puis à l'état métallique, et comment enfin 

ils étaient arrivés à cette conclusion irrésistible que cette malheu-
reuse était morte empoisonnée. 

Les débats ont duré deux jours, 42 témoins ont été entendus. 

L'accusation a été soutenue par M. Laffare, substitut, avec une 
précision remarquable. 

La défense a été présentée par Me Lasnier, avocat, assisté de son 

confrère M
0
 Perdrix. Sa tâche était d'une difficulté que chacun 

comprenait, et il a su cependant tirer de cette cause difficile tout 

le succès qu'il en pouvait espérer. 

A onze heures du soir les jurés sont entrés dans la salle de leurs 

délibérations; ils en sont sortis à minuit avec une réponse affirma-

tive, mais en déclarant toutefois qu'il existait, en faveur de l'accusé, 

des circonstances atténuantes. Beauchamp a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. 
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lage de Pasque, commune de Saint-Vaubry, qui avait une maî-

tresse de 17 à 18 ans et une femme enceinte ; que voulant épouser 

sa maîtresse qui avait refusé déjà plusieurs prétendans , il avait 

empoisonnné sa femme, que la justice avait fait des recherches 

mais qu'elle n'avait rien trouvé et qu'il n'en serait rien. » 

Jeanne Baudroux fut atteinte des premières douleurs de l'en-

fantement, dans la soirée du 24 juillet dernier; le 18 du même 

mois, un homme avait sous un faux nom acheté de l'arsenic, ap-

pelé vulgairement mort-aux-rats, chez M. Gallard , pharmacien à 

Guerét, et ce même jour, Beauchamp était à Guéret; et le soir en 

retournant chez lui, avec le meunier Finet, il lui avait montré une 

substance blanchâtre, pliée dans du papier, et voulut lui en faire 

goûter ; Pour l'y exciter, lui-même en mit quelques grains sur sa 

langue, et les cracha aussitôt. Dès qu'il apprit que sa femme éprou-
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POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6« chambre). 

(Présidence de M. E. Lamy.) 

Audience du 8 novembre 1836. 

Dissertation phrénoîogique. — Plainte en diffamation des héri-

tiers Cheron contre MM. les docteurs Brou et Gaubert, et con-

tre le journal LE MESSAGER. 

Les faits qui ont amené cette affaire à l'audience sont connus 

du public. La nouveauté du procès, les hautes et graves questions 

de droit, de morale et de science qui devaient nécessairement s'y 

rattacher, étaient de nature à exciter au plus haut degré l'atten-

tion et l'intérêt des jurisconsultes , des savans, ainsi que la curio-

sité des gens du monde. Aussi l'annonce que les journaux en 

avaient faite à l'avance, avait-elle attiré à l'audience une aliluence 
considérable de spectateurs. 

La société phrénoîogique avait, dit-on, adressé à M. le président 

de nombreuses demandes de billets, que l'exiguité du local de la 

6
e
 chambre l'aura dû forcer de laisser sans réponse. Toutefois, 

sur des sièges disposés à cet effet autour du Tribunal, on voyait 

des médecins connus, parmi lesquels on distinguait M. Brcussais 

fils, des disciples ardens de la science phrénoîogique , à la tête 

desquels était placé M. Fossati, et de savans praticiens, continua-

teurs des études des Gall et des Spurzheim. 

Les membres de la famille Cheron, et une légion nombreuse de 

jeunes étudians, se pressaient en foule dans la partie reculée de 

l'auditoire. Les premiers bancs étaient remplis par ce flot pressé 

de jeunes stagiaires qui usent avec tant d'empressement du privi-
lège de la toge pour assister aux causes célèbres. 

Malheureusement toutes ces questions de haute morale, de.ju-

risprudence et de science auront dû rester ensevelies en quelque 

sorte dans cette étroite enceinte de la police correctionnelle. L'art. 

10 de la loi du 9 septembre 1835, qui interdit aux journaux de 

rendre compte des procès en diffamation, nous force à circon-

scrire notre compte-rendu dans l'énoncé de la plainte et dans le 
jugement intervenu. 

On se rappelle les faits qui ont donné lieu à cette plainte. Un article, 

inséré dans le Messager le 28 août dernier, rendit compte d'une séan-

ce de la société phrénoîogique et d'un rapport fait publiquement à 

cette séance par M. le docteur Gaubert. Dans ce rapport il était 

question d'observations phrénologiques fort curieuses, faites sur 

le crâne d'une dame Chéron, morte assassinée le 24 janvier 1834. 



Cesobsv'n ; lions, à l'appui desquelles venait une lettre confiden-

tielle, du docteur Brou, médecin à Sartrouville, qui, de son vivant, 

avait connu la défunte, parurent aux héritiers constituer le délit 

de diffamation et d'injures publiques faites à la mémoire de leur 

auteur O est dans ces circonstances que la plainte a été portée et 

qu'assignation a été donnée aux docteurs Gaubert et Brou, et à M. 

Yàula belle, gérant du Messager, par M. Legrand, farinier, beau-

frère de la dame Chéron, M. Alexandre Legrand, son fils, M. 

Benjamin -.raux, maire de Mèru, M
1Ie

 Virginie Cherriez, son 
épouse, et de M. Toussaint Cherriez. 

L'assignation porte : 

«Attendu que dans la sixième séance annuelle de la Société Phrénoîogi-
que de Paris, laquelle a eu lieu publiquement le 22 août dernier à l'Hôtel-
de-Ville de Paris, salle Saint-Jean, M. le docteur Gaubert, en sadite qua-
lité de secrétaire-général, faisant le rapport des travaux de la société, s'est 
livré à une prétendue dissertation scientifique sur le crâne de M

me
 venve 

Cheron, qu'il présentait à l'assemblée, et qui n'est parvenu entre ses 
mainsquepar des moyens inconnus des requérants (1). 

» Attendu que dans le cours de cette dissertation, M. le docteur Gau-
berta émis des faits et observations injurieux pour la mémoire de la dé 
funte et qui portent conséquemment atteinte à l'honneur et à la considéra-
tion dont la famille est en possession ajuste titre ; 

» Attendu que le gérant du Messager s'estrendu complice de ce délit, 
en rapportant clans le feuilleton deson numéro du 28 août dernier les pi 
rôles prononcées subséquemment par le docteur Gaubert et outrageantes 
pour la mémoire de M me veuve Cheron ; 

» Attendu enfin que les détails calomnieux fournis par ledocteurBrou 
sur- la vie et les habitudes de la veuve Cheron, ont servi de base à cette 
injure publique, dont les requérans demandent la repression et dont il 
s'est rendu ! ù-mème complice ; 

» S'entendre les défendeurs déclarer coupables du délit d'injure publi 
que prévu et reprimé par les articles 13 et 19 de la loi du 18 mai 1819 ; 

» Et attendu le préjudice notable causé aux requérans par ledit délit 
s'entendre les sus-nommés condamner en 20,000 fr. de dommages-inté 
rêts solidairement et aux frais, sauf au ministère public, dont l'adjonction 
est requise, à prendre, dans l'intérêt de la vindicte publique, telles conclu 
sions qu'il avisera. 

A l'audience, les défenseurs des parties plaignantes ont déclaré 

qu'ils n'insistaient pas sur le chiffre des dommages-intérêts , et 

qu'ils en abandonnaient la fixation à la prudence du Tribunal. 

M
e
 Barbier jeune, avocat, a plaidé avec talent la cause des plai 

gnans. 

M
8S

 .Ledru Rollin et Landrin ont présenté la défense des doc-

teurs Gaubert et Brou, dtsns de chaleureuses plaidoiries qui ont 

fait sur l'auditoire et les magistrats une vive impression. 

M
e
 David Deschamps, avocat du Messager, a, dans une plai 

doirie pétillante d'esprit, excité dans l'auditoire une hilarité dont 

toute la gravité des magistrats n'a pas toujours pu les défendre. 

M' Coffinières a répliqué pour tous les plaignans. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Thevenin , 
avocat du Roi, a rendu le jugement suivant : 

» Attendu que si, en principe, la mémoire des morts doit être respec 
téeetque si, dans de certaines limites qu'il appartient aux magistrats de 
déterminer . des héritiers ont une action pour la répression des outrages 
dirige contre la mémoire de leurs parens, il ne peut- cependant y avoir 
de délit de diffamation qu'avec l'intention de nuire de la part de celui à 
qui il est imputé; 

» Attendu que dans l'espèce c'est sans aucune intention de porter at-
teinte à l'honneur et à la considération, soit de la veuve Cheron, soit de 
sa famille, mais par un zèle indiscret pour le système scientifique qu'il 
professe, que Brou, dans sa lettre, et Gaubert, dans son rapport, ont rap 
porté les faits fâcheux dont se plaignent les héritiers Chéron; lesquels 
faits sont au surplus démentis d'une manière authentique par les hono-
rables çertiîcats émanés des autorités de la commune qu'habitait la veuve 
Cheron; 

» Que dès-lors, et à supposer que par ces énonciations inconsidérées 
Brou et Gaubert aient pu causer aux héritiers Cheron un préjudice appré 
ciable en argent, la juridiction correctionnelle ne serait pas compétente 
pour faire eetté appréciation; 

» A l'égard du sieur Vaulabelle, attendu que les mêmes motifs doivent 
écarter la prévention dirigée contre lui; 

» Renvoie les prévenus de la plainte et condamne les parties civiles 
aux dépens. » 

( 30 ) 

à aucun excès. M. Delannoy ayant appris que les efforts du capi-

taine Magon étaient inutiles, se rendit enfin sur les lieux, avec un 

détai himent d>î dix hommes commandé par le maréchal-des-logis 

Mioland. Toutes les exhortations ayant encore été infructueuses, 

les sommations d'usage ne tardèrent pas a être faites. Un premier 

feu, tiré très-bas, n'effraya pas les révoltés. Une seconde décharge 

eut lieu bientôt après, et les balles atteignirent Leroy" et Chauvi-

neau (dit Charles X), qui furent tués sur-le-champ, Sartcry, mort 

huit jours après, Vivenot et Climonet, qui ont survécu. Un fac-

tionnaire, nommé Dugasse, eut la cuisse fracassée par le ricochet 

d'une balle. Les autres révoltés se retirèrent ensuite en désordre, 
et firent quelques dégâts dans les chambres. 

C'est à raison de ces faits que Barrère, Queteil, Grandjean, Cli-

monet, Arrault, Vivenot, Poinsotte et Mahé comparaissent devant 

le Conseil comme prévenus de complot, de révolte à main armée 

contre la force publique, de refus formel d'obéissance et de dégra-
dations dans les bâtimens de l'Etat. 

Les accusés, dans leur interrogatoire, avouent qu'ils se sont obstiné-
ment refusés à obéir ; mais ils prétendent qu'il n'y a pas eu complot, ré-
volte combinée. Ce qui explique leur exaspération et leur colère, c'est la 
boisson qu'ils avaient prise, contrairement aux prescriptions du règle-
ment. J.ls ne se sont armés que contraints et forcés parSartory, homme 
d'une grande vigueur physique et d'une féroce énergie. Ce Sartory était 
capable d'ailleurs d'exécuter les menaces de mort qu'il faisait à ceux qui 
ne voulaient pas se soumettre à sa volonté. Bariôre et Arrault (déjà ce 
dernier a été condamné à mort pour révolte ; sa peine a été commuée en 
une détention qu'il subit maintenant) s'attribuent la plus grande partie 
des faits mis à la charge de leurs eo-accusés. Queteil dit que ses outils 
lui ont été enlevés pmdant qu'il soignait le nommé Mahé, qui était ivre-
mort. Climonet soutient que c'est par erreur qu'on le désigne comme un 
des meneurs ; qu'on l'a pris probablement pour Arrault, qui a quelque 
ressemblance avec lui. Quant au pauvre Vivenot, dont la tête a été tra 
versée d'une balle, et qui s'est trouvé miraculeusement guéri au bout de 
quelques jours, il ne doit peut-être sa présence devant le Conseil qu'à 
l'erreur d'une déposition ; car il avait d'abord été reconnu étranger à la 
sédition dans le rapport du commandant. Grandjean invoque sa conduite 
à l'égard de M. le capitaine Magon, qu'il préserva sans doute d'un grand 
malheur. Poinsotte prétend s'être trouvé là malgré lui, et n'avoir parti-
cipé à aucun acte coupable. Mahé ne sait de quoi on l'accuse, lui qui 
était couché et dans un état complet d'ivresse au moment où la révolte 
éclata. 

On procède à l'audition des témoins. Leurs dépositions, il faut le dire 
n'offrent pas un caractère bien précis, et tendent à prouver du moins que 
l'émeute a été spontanée et non préméditée, comme la plainte sembhit 
l'établir. 

tholique, pour le service du culte protestant. C'est apparemm* 

afin de me rendre plus solvable qu'on m'a fait pour 15 livres ster 

a jeté e
a 

IP CONSEI L DE GUERRE DE LA 16" DIVISION MILITAIRE, 

SEANT A LILLE. 

Présidence de M. le colonel Négrier. — Audience du 2 novembre. 

Insurrection des prisonniers du fort Saint-François. — Mort de 

quatre prisonniers. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tribunaux, les 

èvénemens déplorables qui ont ensanglanté le fort Saint-François à 
Aire, le 3 septembre dernier. 

Voici les faits tels qu'ils sont présentés par la plainte soumise 
au Conseil de guerre. 

Dès le -1" septembre, une certaine fermentation régnait chez un 

petit nombre de prisonniers, à la tête desquels on remarquait les 

nommés Barrère, Varnaud, Leroy et Sartory. Des menaces et des 

injures étaient surtout proférées contre le sieur Gaget, officier en 

retraite, remplissant les fonctions de surveillant du fort, et contre 

le concierge Weiss. La délivrance dit nommé Gros, mis aux fers 

pour infraction à la discipline, était aussi réclamée à grands cris. 

Gros, qui venait de recueillir une succession assez importante, 

avait régalé sescamarades, et les libations qu'onavait faites avaient 

sans doute contribué à échauffer les esprits. Prévoyant une rébel-

lion, M. le commandant Delannoy écrivit le 3 septembre, le jour 

même de l'événement, au général Durocheret, avec prière d'ordon-

ner la translation dans une autre prison des principaux meneurs. 

Effectivement les menaces et les vociférations se renouvelèrent. 

A trois heures, le concierge Weiss fut averti par le détenu Ali-

bert de se tenir sur ses gardes, que ses jours étaient menacés. Les 

révoltés semblèrent se distribuer les rôles, et se munir de bâtons 

et de sabres de bois, surmontés de tranchets et de ciseaux pris au 

nommé Oucteil, exerçant la profession de cordonnier. Les con-

damnés réunis dans la cour avaient été vainement exhortés par 

M. le commandant. Malgré la promesse faite d'examinerleurs griefs, 

le tumulte et les démonstrations de révolte recommencèrent vers 
quatre heures. 

M. Mago» de la Giclais, capitaine adjudant de place, reçut l'or-

dre à 're au fort avec un sergent, un caporal, et 15 fusiliers 

du 3
e
 de ligne, armes chargées. Pendant deux heures on parle-

menta sans succès avec les prisonniers, qui exigeaient toujours la 

mise en liberté de leur camarade Gros, et demandaient qu'on leur 

livrât MM- Gaget et Weiss. M. Magon se détermina alors à s'a-

vancer dans la cour; il dit au guichetier Crétenet do l'accompagner, 

et aborda courageusement les plus mutins. L'un d'entre eux vou-

lut croiser son arme contre le capitaine, mais l'accusé Grandjean 

s'interposa comme médiateur , et empêcha les autres de se livrer 

M. Christiani de Ravaran, capitaine au 54' régiment de ligne, 

rapporteur au 2
e
 Conseil, fait ressortir la culpabilité des accusés, 

et insiste sur la nécessité de donner un exemple sévère. Il conclut 

à ee qu'il leur soit fait application de l'article 211 du Code pénal 
ordinaire. 

M" Fémy, défenseur nommé d'office, combat ces conclusions 

« On ne peut avoir recours, dit-il, au Code pénal ordinaire , que 

lorsque la loi militaire est muette. Or, les articles 2 et 5 du titre 

8 de la loi du 21 brumaire an V prévoient et répriment la révolte, 

la désobéissance combinée, les attroupemens séditieux, crimes con 

tre lesquels lesdits articles prononcent la peine de mort. Mais ici 

l'accusation elle-même recule devant l'application de cette péna 

lité, car les faits n'ont réellement pas la gravité exigée par le légis-

lateur. Aucune violence n'est à reprocher aux prévenus-, il n'y a 

pas eu commencement d'exécution ; on peut tout au plus consi 

dérer le délit qu'ils ont commis comme un refus formel d'obéis-

sance, infraction prévue par le décret du 12 mai 1793, lequel dé 

cret prononce la destitution, une année de prison et une déclara 

tion d'incapacité de service dans les armées françaises. On conçoit 

que dans toute autre circonstance les Conseils de guerre hésitent à 

appliquer cette loi ; mais ici ne serait-ce pas servir tout à la fois 

l'armée et la société, que de rendre à leurs familles, après une an 

née d'emprisonnement, les malheureux qui ne peuvent se ployer 

aux exigences delà discipline, et que le désespoir conduira infail 

liblement aux crimes les plus affreux ? D'ailleurs, justice rigou-

reuse n'a-t-elle pas été déjà faite, et l'expiation n'est-elle pas suf-
fisante ? » 

Après une heure de délibération, le Conseil, faisant droit aux 

conclusions de M. le rapporteur, quant à Barrère, Arrault etCli 

monet, condamne les deux premiers à dix ans de réclusion, et le 

troisième à cinq ans de la même peine, conformément aux dispo 

sitions de l'article 211 du Code pénal ordinaire. Queteil, Grand-
jean, Vivenot, Poinsotte et Mahé sont acquittés. 

Les condamnés n'ont pas voulu se pourvoir en révision. 

lingde frais, et puis pour faciliter les arrangemens on m 
prison. 

Le juge : Vous avez été arrêté pour n'avoir pas répondu à l'a 

signation qui vous était donnée; vous deviez connaître la loi
 S

~ 

Anthony Corbeau : J'ignore la loi comme bien d'autres choses 

Le juge .-Vous resterez détenu jusqu'à ce que vous vous sover 
purgé de cet acte de mépris envers la Cour.

 1 

Anthony Corbeau : Il faudrait bien des purgations poHr trou 

ver les 21 livres sterlings réclamées par MM. les collecteurs 

Le juge : Pourquoi, je vous le répète, n'avez-vous pas répondu 
aux sommations? 

Anthony Corbeau : Parce qu'on n'a pas le droit de me deman-
der la dime pour une religion qui n'est pas la mienne. 

Le juje : Quels sont vos moyens d'existence? 

sintmny Corbeau : Je suis catholique romain. (Sensation.) 

Le juge : Je ne vous interpelle pas sur votre religion ; je vous, 
demande si vous avez le moyen de payer? 

Anthony Corbeau : Je ne possède pas un penny. 

Le juge -. Vous êtes fermier d'une petite métairie. 

Anthony Corbeau •. Sans doute, mais après ma rente payée et 

frais de culture et de nourriture prélevés, il ne me reste pas 'un 

Je donnerais tous mes bénéfices pour un penny. Quand on 

pale 40 shellings de fermage par acre pour une petite ferme de 13 
acres, il ne reste rien pour les curés. 

Le juge : Pour votre refus de répondre, vous serez mis sous la 

garde du maréchal de la Cour, jusqu'à ce que votre insolvabilité 
soit légalement constatée. 

Anthony Corbeau : Mais mylord, voilà quarante-cinq jours 

que je suis détenu à Bridewell ( la maison de correction ). Je suis 

réduit à vivre misérablement de quelques secours de ma famille. 

Le juge ; Pouvez-vous affirmer sous serment voire insolvabi-
lité? 

Anthony Corbeau : Je jure que je suis insolvable. 

M. Smyth, attorney du collecteur des dîmes, arrive en ce mo-

ment, et dit : « Cet homme n'est pas aussi dénué de ressources 

qu'il le prétend. Depuis qu'il est arrêté son frère a vendu pour 

40 livres sterling de produits de sa ferme ; il possède des vaches 
et des chevaux. 

Anthony Corbeau-. C'est vous qui le dites, prouvez-le.... La 
vérité est que j'ai une mère, des sœurs et un frère infirme à sou-

tenir. Je n'ai récolté cette année que le produit de quatre acres de 

froment, à vingt-sept shellings le baril, ça ne ferait pas quarante 

livres sterling, sans parler de la rente payée au propriétaire. Si 

mon propriétaire n'était pas un homme riche et humain, je na 
saurais y tenir. 

M. Smyth a persisté dans son assertion. 

Le prisonnier a été mis sous la garde du maréchal de la Cour, 

jusqu'à plus amples informations sur ses moyens pécuniaires. 

La Cour a fait, à l'audience suivante, comparaître un autre pré-

venu. C'était un homme d'un âge moyen et dont l'extérieur an-
nonçait le plus affreux dénuement. 

Le baron Pennefather, au prévenu : Vous avez refusé de ré-

pondre aux sommations de paiement faites au nom de la Cour ; 

vous serez enfermé dans la prison de la maréchaussée jusqu'à ce 
que votre impuissance de payer soit constatée. 

Le prévenu : Voilà tantôt cinq mois que je suis arrêté. Je suis 

tombé malade et n'ai plus qu'un souffle de vie... Je ne nie pas la 

dette, mais la reconnaître et la payer c'est deux. 

Le baron ■. Vous êtes bien en état de payer 3 livres sterlings et 
2 pence... . 

Le prévenu : Je cultive une ferme de dix-huit acres, j'ai une 

grosse famille et des dettes. Je ne possédais pas autre chose au 

monde qu'un demi-shelling lorsqu'on m'a arrêté le 11 juin der-

nier; et depuis ce temps j'ai contracté en prison une maladie qui 
m'a mis à deux doigts de la tombe. 

Le baron Pennefather : Vous allez être conduit à la maréchaus-

sée de la Cour, mais il en sera référé au grand référendaire de la 

Cour afin de savoir si c'est par pauvreté ou par mauvaise volonté 
que vous ne payez point la dîme. 

L'infortuné prisonnier a été emmené de l'auditoire au milieu 
de marques universelles de compassion. 

TRIBUNAUX ETRANGERE 

IRLANDE. 

(i) flans nue autre assignation, donnéeaux mêmes prévenus en géné-
ral et en parliculter au docteur Brou.il est positivement allégué que cette 
•oustraction du crâne de ladamc Cheron a été le fait de ce docteur. 

COUR HE L ECHIQUIER DE DUBLIN
 v 

Poursuites exercées en Irlande à l'occasion des dîmes. — Tentatives 

pour vendre le mobilier des débiteurs. — Contrainte par corps. 

Une affaire dont les débats sont de nature à faire naître de bien 

tristes réflexions sur l'horrible état de misère dans lequel sont 

plongés les paysans Irlandais, vient de se présenter devant la Cour 

de l'Echiquier, à Dublin. En présence de ce tableau, on comprend 

tout le zèle des réformateurs qui, au milieu de la métropole, pour-

suivent avec tant de courage et de dévoûment l'affranchissement 
de ce malheureux pays. 

LerôvérendM. Short, l'un des chapelains du lordlieutenantd'Irlan 

de, a suivi l'exemple donné par plu sieurs ecclésiastiques pretestans, 

gros décimateurs H a exercé dans le village do Wexford, les pour-

suites les plus rigoureuses pour le recouvrement des dîmes arrié 

rèes. Le mobilier de plusieurs débiteurs récalcitrans a été mis aux 

enchères sur la place publique. L'affluence des curieux était con-

sidérable. Les curés catholiques se trouvaient là pour contenir 

leurs ouailles et les empêcher de se livrer à des excès. Les diffé-

rens meubles successivement mis à l'enchère pour quelques 

livres sterling, ensuite à quelques shellings et de rabais en rabais 

à un penny ( environ 2 sous ) , n'ont pu trouver d'acheteurs. Le 

sheriff a fait transporter les objets saisis à Dublin. Une nouvelle 

tentative de vente n'a pas eu plus de succès. 

Pendant ces inutiles formalités judiciaires, des poursuiles plus 

sérieuses ont été faites par corps contre des débiteurs. Leur refus 

de répondre aux sommations qui leur sont faites par le commis-

saire de la Cour do l'Echiquier à Dublin est qualifié de rébellion et 
mépris envers la Cour. 

Un jeune homme, qui n'a ni la robe, ni la perruque des attorneys, 

se présente à l'audience présidée par le haut baron , assisté de 

MM. Pennefather et Foster. Il demande, au nom de M. Smith, 

dont il est principal clerc, l'appel dr. procès intenté contre le nom-
mé Anthony Corbeau. 

Un pauvre diable, vêtu de haillons se lève et dit : « Me voici : 

je m'appelle Anthony Corbeau, fils d'une veuve , je n'ai pas le 

moyen de payer six livres sterling qu'on me demande, à moi ca-

ACCUSATION 

DE COMPLOT CONTRE LA SÛRETÉ DE L'ÉTAT. 

Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du mois 

d'août, que des sous-officiers du 2C° de ligne allaient être traduits 

devant le 1
er

 Conseil de guerre, sous la prévention de détourne-

ment et de vente de munitions de guerre, lorsque M. le procureur 

du Roi, informé que ce fait de vente de cartouches paraissait se 

rattacher à des menées politiques, évoqua l'affaire pour la juridic-

tion civile. Les pièces dont M. le commandant-rapporteur , près 

le 1" Conseil, était ninti, furent envoyée? au Palais-de-Justice, et 

sur le réquisitoire du procureur du Roi, M. Jourdain, juge d'ins-

truction, commença l'enquête judiciaire contre les huit individus 
dont les noms suivent : 

1° Dominique-Michel Leboine, marchand des quatre-saisons, à Vaugi-
rard; 2°Hippolyte Laporterie, fourrier au 20

e
 de ligne; 3" Charles-Mausin 

Clayes, fourrier au 20f de ligne; 4" Antoine-Marie-Henri Rebierres, ser-
gent-major au même régiment; 5" Louis-Jean Léger, se disant capitaine, 
aubergiste; 6" Jean-Alexandre-Desiré Sivriôre, boulanger, à Vaugirard; 
7° Bernard Méjoullé, commis marchand ; 8" Jean-Georges Schreiner, 
sans état, demeurant à Vaugirard. 

La police avait été informée que des sous-officiers de la garni-

son de Paris apportaient fréquemment des cartouches chez divers 

habitansdes communes de Vaugirard et de Grenelle. Par suite de 

la surveillance qui était exercée par le commissaire de police, on 

découvrit que des sous-officiers du 20
e
 de ligne, qui venaient d'en-

trer chez le nommé Leboine, y avaient déposé plusieurs paquets 

de cartouches. Surpris en flagrant délit par le commissaire de po-

lice qui était assisté d'un officier f"e paix et de plusieurs agens, ils 

avouèrent avoir apporté les paquets qui étaient encore en évidence 

sur la commode à côté d'une trentaine de pierres à fusil. 

Les deux sous-officiers, Laporterie et Clayes, tout en reconnais-

sant qu'ils avaient apporté des cartouches, nièrent avoir apporte 

les pierres à fusil; mais le marchand Leboine soutint qu'il les te-

nait d'eux. Ces faits ayant été signalés à l'autorité supérieure, on 

pensa que quelque machination politique était mise en œuvre pa
f 

des sociétés secrèles; et dès-lors intervint l'action du ministère pu-

blic. , 
L'instruction, dirigée par M. Jourdain, a établi que les deux 

sous-officiers, Laporlerio et Clayes, avaient agi imprudemment,, et 

de bonne foi; qu'en effet ces jeunes gens avaient été accostés de-

vant l'Ecole-Wililaire par le nommé Leboine, qui, plusieurs fois, 

avait lié conversation avec eux dans lis c barets du voisinage, et 

qu'il les avait excités à lui vendre de la poudre. Comme sous-oa s 

ciers ils se trouvaient dépositaires de quelques paquets de
 cart

'?
u
' 

ches qu'ils livrèrent à Leboine, non à titre de vente, mais de den 



H Pour reconnaître cette générosité, disent Laporterie et 

«

RATULT

- T Phoine les engagea à les apporter eux-mêmes chez lui, 
Clayes, p

b
°Xrait à manger un lapin, arrosé de quelques bou-

el<»'^
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C 'ét5! donc pour se rendre à cette invitation 

^Hf* Jurent chez Leboine, où le commissaire de police ne tarda 
qU

 rriver II furent donc arrêtés et livrés à la justice. 
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 -,„„e leboine a reconnu lui-même cette provocation car on lit 
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q
nnince que vient de rendre la chambre du conseil: « Qu'il 

dans lo^Smentdcs interrogatoires de Leboine qu'il agissait dans 
„ rcsulteeviuei

 mwl
icipalc, et que c 'était sans doute dans le but 

„ l'intérêt ae
uns des lils

 des trames ourdies dans le sein de 

„ de faire['"^J^g
 qu

q[ & provoqué les deux fourriers Laporterie et 
» l?,SarmS

^Hptourner et à lui apporter des car i cartouches. rwps" à détourner et a un apporter ues cui w™. 
C J pnnsidération, disent les juges composant la chambre du con-
„ Cette et'

 aécarter
 toute inculpation de détention de munitions de 

"
 sel,

rre contre ledit Leboine et de complicité de ce délit contre les deux 

l fourriers. 

ms-offieiers ont prétendu que ces cartouches étaient desti-

A l la chasse ainsi que Leboine le leur avait dit. L'ordonnance 

A la chambre du conseil, après avoir rappelé les faits, s'explique 

ainsi sur les autres prévenus de complot contre la sûreté de l'Etat. 

' T éeer est un de ces hommes qui, dans les premiers jours de la révo-
i Hnn de juillet, ont été employés par l'autorité militaire, et qui ont eu des 

T 'i nui n'ont pu être reconnus par un gouvernement régulier. C est 
^nu'il se faisait appeler le capitaine Léger, et qu'il était connu dans 
? ,heVe au'il exploite en commun avec un nommé Gaudnn. Cette au-
K "P était fréquentée par beaucoup de militaires. L'ambition de Léger et 

n>, mécontentement s'exhalaient en propos hostiles au gouvernement. 

Léser fut arrêté avec Mijoulleet Schreiner, parce qu'il paraissait ré-
sulter de la déclaration de Leboine, que tous les trois avaient exercé de 
rnûnibles menées auprès de plusieurs sous-ofïïeiers delà ligne, et no-
tamment de sergent-major Rebierre et les deux fourriers Laporterie et 

Clayes. 
« Leboine a déclaré dans l'instruction que dans le cabaret de Léger il 

it ét(
5 question en sa présence d'une machine infernale, qui devait 

1 ' construite par un ancien artilleur de la garde, demeurant dans un 
village près de Neuilly. Rien dans l'instruction ne justifie les allégations 

de Leboine. » 

L'instruction a fait connaître que Mijoulle, compatriote de Re-

bierre a amené celui-ci dîner à l'auberge de Léger, et que là il 

lui a demandé un peu de poudre pour la chasse. Schreiner a été 

arrêté à cause de ses relations habituelles avec le capitaine Léger 

et par suite de la saisie faite chez lui d'un écrit intitulé : Propa-

gande démocratique. 

Sivrière, signalé par Leboine, comme faisant partie du com-

plot, n'a eu d'après le résultat de l'instruction d'autre tort que d'a-

voir' fourni, comme boulanger, du pain à Léger qui est aubergiste, 

Dans ces circonstances, la chambre du conseil du Tribunal 

de première instance de la Seine, a rendu l'ordonnance dont la 

teneur suit : 

« Attendu que de l'instruction ne résultent pas charges suffisantes 
contre Leboine, Clayes, Laporterie, Rebierre Léger, Schreiner et Mi-
joule, d'avoir été co-auteurs ou complices d'un complot contre; la sûreté 
de l'Etat , ou de toute autre inculpation ; 

!• Attendu qu'il n'est résulté aucunes charges contre le nommé Si-
vrière; 

» Vu l'art. 108 du Code d'instruction criminelle; 
« Disons qu'il n'y a lieu à suivre contre le nommé Sivrière; 
» Disons également qu'il n'y a lieu à suivre, mais quant à présent seu-

lement, contre les autres inculpés susnommés, et ordonnons que lesdils 
Léger, Schreiner, et Mijoulle seront remis immédiatement en liberté 
s'ils ne sont détenus pour autre cause; 

« Et attendu que le commandant-rapporteur du 1
er

 Conseil de guerre 
de la l le division militaire, qui a reçu l'ordre d'informer contre les sous-
officiers, a demandé la communication de la procédureet des pièces à con-
viction ; 

» Ordonnons que ladite communication lui sera faite sans délai. » 

Par suite de ce renvoi, et d'après les pièces de l'instruction, la 

procédure va être reprise par M. Tugnotde Lanoye, qui remplit 

les fonctions de rapporteur près le 1 er Conseil de guerre, et sous 

peu de jours l'affaire sera portée à l'audience publique; mais les 

sous-officiers n'auront plus à s'expliquer sur une accusation de 

«complot contre la sûreté de l'Etat; il ne s'agira pour eux que d'un 

■simple délit de détournement d'effets et munitions de guerre. 

DÉPARTEMENS. 

STRASBOURG. — On lit dans le Courrier du Bas-Rhin du 6 
novembre : 

« ML Rrion, limonadier au faubourg de Saverne, dont nous 

avions annoncé l'arrestation , a été remis en liberté immédiate-
ment après son interrogatoire. 

» Une légère erreur s'est glissée dans notre journal dë mercredi. 

Nous avions dit qu'on avait arraché son uniforme à M. Parquin, 

et qu'au moment oû il entrait dans la prison il n'était couvert que 
u'un petit manteau. 

» La vérité est que lorsque le commandant fut arrêté et conduit 

à la maison d'arrêt, il était encore revêtu de son uniforme neuf de 

lieutenant-général, et ii portait par dessus un grand collet de drap 

Meu usé. Il avait encore sa décoration d'offifier de la Légion? 
0 Honneur. 

" Le colonel Vaudrey, comme nous l'avons dit, avait encore son 

uniforme. Il avait conservé sa giberne, ses épauleltes et sa décora-
tion. 

» L'instruction d3 l'affaire du 30 octobre se poursuit sans relâ-
ches. Deux nouvelles arrestations viennent d'être opérées. 

» Hier déjà nous avions indiqué la première, qui a eu lieu au 

Qe.iors, sans pouvoir nommer la personne qui en a été l'objet 

Aujourd'hui nous pouvons dire que la personne arrêtée est un sieur 

*J
r
uc, chef d'escadron en disponibilité, domicilié à Saint-Louis. 

>
e

t officier doit s'être trouvé à Strasbourg le jour de l'ôvéne-
insnt. 

" Une seconde arrestation a été faite à Strasbourg ; c'est celle 

e M Rarrade, capitaine du génie, accusé, dit-on , d'avoir aidé 

«us leur fuite trois officiers de pontonniers qui seraient compro-
mis dans le complot. 

• "
 Les

 deux prévenus ont été interrogés hier par MM les juges 
instructeurs. 

tip" ^
es deux can

°nniers qui avaient été arrêtés pour cris sédi-
x ' Paraissent s'être justifiés. Ils ont été remis en liberté. 

" Nous apprenons aujourd'hui que M. Roussel, avocat, dont 
uo

"s avions annoncé l'arrestation , a été remis en liberté , après 
d voir subi un interrogatoire. » 

le "~ ^
e Jou

™al du Haut et Bas-Rhin du 6 fait remarquer que 

sirI
Cg

i
ment

-
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'
anillerie

 qui s'est prêté pour un moment aux illu-
.
 au

 P
nnce

 Louis Bonaparte est celui dans lequel Napoléon 
commença sa carrière militaire à Toulon. Ce môme régiment était 

IV™
 au retour de l

'
He d

'
Elbe

 ;
 11 en 90r

»
 a

vec Napoléon et 
» accompagna à Paris. Voilà ce qui explique pourquoi le jeune 
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prince s'est adressé de préférence à ce régiment. Il était à LaFère 

ed 183o, et de là il fournit 1 artillerie qui fut donnée à la garde 
nationale parisienne. 

Le général Lalande, commandant du déparlement, n'a été, ob-

serve le même journal, mentionne encore dans aucun des rapports 

publiés sur l'événement du 30. U rne dans sa maison, dont deux 

portes étaient soigneusement gardées, il parvint à s'échapper par 

une troisième porte à laquelle on n'avait pas fait attention, et se 

rendit immédiatement à la citadelle, où il rit prendre ies armes au 
16 e régiment. 

— TOULOUSE , 3 novembre. — La Cour royale a tenu aujour-

d'hui son audience solennelle de rentrée. La messe du Saint-Esprit 

a été célébrée par M. Berger, vicaire-général. 

M. le préfet assistait à la cérémonie. 

M. Tarroux, avocat-général, a prononcé un discours sur le res-
pect à la loi. 

— BESANÇON. — La Cour royale, après avoir entendu la messe 

du Saint-Esprit, a tenu son audience solennelle de rentrée jeudi 

3 novembre à midi, sous la présidence de M. Monnot-Arbilleur, 

président de chambre. Le discours a été prononcé par M. l'avo-

cat-général Maurice, qui a pris pour sujet LA MODÉRATION , et 

pour épigraphe ces paroles de Tacite dans la Vie d'Agricola : 

Retinuit, quod est djffictllimum, ex sapientià modum. 

PARIS , 8 NOVEMBRE. 

Plusieurs journaux ont semblé penser qu'il pouvait y avoir 

quelque connexité entre l'insurrection de Strasbourg et les affaires 

de Suisse. Nous ne savons point encore ce qu'il peut y avoir de 

fondé dans cette conjecture, et s'il est vrai que i'ôchauffourée de 

Strasbourg ait eu quelques ramifications en Suisse; mais il paraît 

que telle est la pensée du gouvernement, car on annonçait aujour-

d'hui qu'il était dans l'intention de demander au gouvernement 

suisse l'expulsion de la reine Hortense, duchesse de Saint-Leu, qui, 

comme on lésait, réside près du lac de Constance. Cette demande 

renouveliera-t-elle des débats pareils à ceux de l'affaire Conseil? 

Nous laissons aux journaux politiques à disserter sur ce point, 

— Ce matin, à l'appel des causes fait à la première chambre de 

la Cour royale, M. le premier président Séguier refusait une re-

mise vivement sollicitée, parle motif qu'il n'y avait pas urgence à la 

juger sur-le-champ. ■< II y a toujours urgence, a dit ce magistrat, 
» à juger sans retard, c'est d'ordre public. » 

A l'appel d'une autre affaire, dans laquelle figure M. de Cha-

brol, ancien préfet du département de la Seine, M
c
 Lagarde, avoué 

de ce dernier, demandait que sa cause fût disjointe de celle des au-

tres parties qui avaient été préalablement renvoyées par arrêt de 

la Cour devant l'autorité administrative. «M. de Chabrol, disait M
e 

Lagarde, a intérêt à être jugé de suite.» 

M. le premier président •. Mon Dieu! M. de Chabrol ne souffre 

pas : on n'a pas saisi ses revenus ou pris des inscriptions sur ses 

biens; il a son argent dans sa poche... Rien ne presse. 

M" Lagarde : M. de Chabrol ne veut pas rester sous le coup 

d'une action judiciaire : il désire être jugé le plus tôt possible.... 
D'ailleurs c'est d'ordre public. 

Cet à-propos provoque un mouvement général d'hilarité. 

La Cour continue la cause au mois vis-à-vis de toutes les par-
ties. 

— On demande ensuite la remise d'une cause pour un avocat 

obligé de se rendre au convoi d'un de ses parens; M. le premier 

président Séguier a dit : « C'est bien assez de s'absenter pour le 

décès d'un père ou d'une mère : Père et mère honoreras ; mais c'est 

tout autre chose quand il s'agit d'un collatéral. Nous sommes ici ; 

il faut que les avocats y soient comme nous. Autrefois, lorsque le 

premier président perdait quelqu'un , fût-ce sa femme , il n'en 

venait pas moins à l'audience. Vous trouveriez des faits de ce 

genre dans les archives du Parlement , mais aujourd'hui nous som-
mes loin de ces mœurs judiciaires. » 

Cependant , comme d'autres affaires suffisaient pour remplir la 

durée de l'audience, la remise à été accordée ; « mais , a ajouté M. 

le premier président , qu'il soit bien entendu que l'excuse n'était 
pas valable. » 

— MM. Gense, négociant, et Duplat, éditeur, avaient proposé 

à M. le docteur Halma-Grand la rédaction en chef d'un Diction-

naire général des Sciencesmédicales, pour lequel M. Halma-Grand 

devait s'adjoindre un certain nombre d'autres rédacteurs; ses hono-

raires avaient été fixés à 200 fr. par mois, avec un droit de 10 

pour cent sur les bénéfices. Plus tard, MM. Gens et Duplat ont 

lefusé de mettre en œuvre M. Halma-Grand, qui a réclamé devant 

le Tribunal de commerce de Paris 20,000 fr. de dommages-inté-

rêts. Mais le Tribunal a rejeté cette demande, par le motif que 

la convention invoquée par M. Halma-Grand était restée un sim-
ple projet. 

Ce docteur a interjeté appel et soutenu , par l'organe de M
e 

Marie, son avocat, qu'il y avait eu un véritable commencement 

d'exécution par la présentation faite par M . Halma-Grand aux édi-

teurs d'une liste de médecins-rédacteurs où figuraient des noms 
honoablement connus dans la science. 

M" Baroche, pour les éditeurs, a fait remarquer que, parmi les 

chances d'insuccès qui les avaient déterminés à renoncer à leur 

projet, se trouvait précisément la composition de la liste fournie 

par M. Halma-Grand, dans laquelle figuraient des hommes de doc-

trines absolument opposées sur les points que devait traiter le 
Dictionnaire général des sciences médicales. 

La Cour royale (V
e
 chambre) a confirmé purement et simple-

ment le jugement attaqué. 

— Dans une cause relative à la contribution de l'indemnité co-

loniale afférente à M. de Léaumont, la même Cour, surles plaidoi-

ries de M" Frédérich, Simon, July, avocats, et Gavignot, avoué, a 

dé.;idé, conformément aux conclusions do M. Montsarrat, substi-

tut du procureur-général, 1" qu'un créancier, qui, n'ayant pas con-

tredit 1« règlement provisoire, n'a pas été contesté, et cependant a 

été mal à propos appelé à l'audience, n'a pas le droit d'intervenir 

en Cour royale sur l'appel interjeté par un créancier contestant; 

2" que l'économe d'une habitation coloniale a privilège pour ses 

salaires, mais doit être colloquéau marc le franc pour les avances 
par lui faites pour l'habitation. 

— Une adjudication à laquelle était intéressée l'entreprise du 
chemin de fer de Saint-Germain, a eu lieu samedi dernier à l'au-

dience des criées du Tribunal de première instance de la Seine. 

11 s'agissait de la vente par suite de licitation, d'une grande partie 

des terrains du quartier de Tivoli. La compagnie s'est portée suc-

cessivement adjudicataire, oar l'organe de M" Laboissiôre son 

avoué, des trois premiers lots immédiatement contigus au chemin, 

formant ensemble environ 40,000 toises carrées, pour une somme 

totale de 550,000 fr. Mais après cette enchère, la réunion des trois 

lots ayant été demandée, l'enchère sur les trois lots réunis a atteint 

l 860,000 fr., enchère à laquelle la compagnie du chemin de fer s'est 

retirée. Un Sem av«wés poursuivant la vente est resté adjudica-
taire. 

— Depuis quelque temps, nous voyons s'exploiter, an palais de-

la Bourse, dans lu galerie qui conduit au Tribunal de commerce, 

une industrie singulière. Un petit monsieur en lunettes, en habiï 

gilet et pantalon noirs, avec un superbe portefeuille en maroquin 

fous le bras, se promène d'un air grave et affairé, dans la salle des 

Pas-Perdus, ou au milieu de la colonnade. Il est précède d'un 

vieux praticien , recors d'huissier mis à la réforme, qui lui 

sert d'allumeur ou ramasseur , pour employer le langage 

d'autres industriels en plein vent. Aussitôt que io dénier 

aperçoit , dans le grand escalier , quelque pauvre diable en 

blouse, ou une malheureuse villageoise, il s'empresse daller à. 

leur rencontre, et il s'informe avec bonhomie, s'il n 'ont pas reçu, 

une assignation pour comparaître au Tribunal. Sur leur réponse 

affirmative, il ies conduit au petit Monsieur tout de noir habillé, 

qu'il leur vante comme l'avocat le plus célèbre de tout Paris, et. 

qui va leur faire obtenir infailliblement gain de cause. Malheureu-

sement l'avocat du ci-devant recors ne possôie pas, à un degré 

éminent, les facultés que Ciccron exige dans un orateur, et il ne 

réussit guère que lorsqu'il laisse le client parler tout seul. Mais 

le justiciable n'est pas moins tenu de payer des honoraires pour 

une assistance toujours inutile, et quelquefois dommageable. 

Nous croyons que, dans l'intérêt du petit commerce et des gens 

de la campagne, il serait urgent de réprimer celte honteuse man-

œuvre, avant qu'elle s'étende au dehors, sur la place publique 

et à tous les aboutissansdu Tribunal consulaire. 

— La Cour d'assises, présidée par M. Grandet, a jugé par con-

tumace, à l'audience d'hier, 23 affaires d'individus absens. Au 

nombre de ces individus se trouvent un sieur Bonneviile , ancien 

agent d'affaires, accusé de banqueroute frauduleuse, et Hn nommé 

Fraise, accusé d'avoir altéré des monnaies d'or ayant cours légal 

en France. Le premier a été condamné à 12 ans de travaux for-

cés, et le second à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

— Hier soir, vers huit heures et demie, les deux filles du sieur-

Dubois, boulanger rue de l'Ancienne-Comédie, l'une âgée de sept 

ans, l'autre de trois ans et demi, jouaient sur le trottoir, tout près 

de la boutique de leur père, lorsqu'elles furent accostées par un 

jeune homme d'une vingtaine d'années, qui, sous prétexte de leur 

donner des images, les attira dans là rue des Boucheries. Là, il 

saisit violemment la plus jeune, et la plaçant sous son bras, il prit 

la fuite par la rue des Mauvais-Garçons. La sœur aînée,' saisie 

d'effroi, eut cependant encore assez de force pour jeter quelques 

cris. Plusieurs personnes, et r.otamment uu inspecteur de police, 

accoururent, et la pauvre enfant leur apprit au milieu des san-

glots ce qui venait de se passer; on se mit à la poursuite du ra-
visseur, mais il n'a pu être rejoint. 

— M. Charles Gosselin nous adresse la lettre suivante : 

» Monsieur, 

» Dans une réunion des chefs de plusieurs de nos principales maisons 
de librairie, nous avions formé, il y a plus d'un an, le projet d'une asso 
ciation dont le but était de résister aux contrefacteurs belges, en établis-
sant, pour les pays étrangers, des éditions spéciales à un prix égal à ce-
lui qui est fixé par eux pour leurs réimpressions , mais le moment ne 
nous parut pas favorable pour réaliser ce projet, qui avait besoin de l'ap-
pui du gouvernement. 

« J'ai essayé depuis, soit pour mes opérations particulières, soit pour 
des opérations faites en commun avec mon confrère M. Furne, de fabri-
quer , à côté de nos belles éditions in -8°,des éditions du format in-is, et 
notamment pour le Voyage en Orient, les Harmonies poétiques et le Jo-
celynda M. de Lamartine; VEssai sur la Littérature anglaise elle Pa-
radis perdu, de M. de Chateaubriand; les Mémoires du prince de Cani— 
no: de la Démocratie en Amérique, de M. Tocqueviile, elc.,etc. Ces édi-
tions à bas prix, parties de Paris avant la publication et arrivées en pays, 
étranger long-temps avant les contrefaçons belges, ont ouvert la voie à 
une résistance qui doit êlre couronnée de succès, si j'en crois mes corres- . 
pondans d'Amérique, d'Angleterre, d'Allemagne, de Russie, de Stsisse 
et d'Italie; car ils m'offrent à prix égal et même un peu plus élevé, unei 
préférence qu'ils fondent, disent-ils, sur la supériorité de nos éditions, 
qui, imprimées sous les yeux des auteurs, devront nécessairement avoir 
cette correction des textes qui manque aux éditions belges , exécutées 
avec la précipitation que sont obligés d'apporter les contrefacteurs, 
jaloux d'avoir achevé leurs réimpressions les uns avant les autres. 

» Néanmoins, la fabrication étant en France d'un prix plus élevé qu'en 
Belgique, il serait nécessaire que le Gouvernement vînt rétablir la ba-
lance, soit au moyen d'une prime d'exportation, soit de toute autre ma-
nière ; c'est ce que la commission nommée par M. le ministre de l'in-
struction publique aura à examiner, 

» La volonté manifestée par le Gouvernement d'apporter un remède au 
mal qui nous dévore, a fait revivre notre ancien projet, et je me suis, 
occupé, d'accord avec plusieurs de mes confrères, et notamment' avec 
une maison qui a des rapports très étendus avec la librairie étrangère , 
de tracer le plan d'une vaste société en commandite dont le but est 
d'amener le salut de la librairie par la librairie elle-même. 

» Voici l'un des articles du projet : 

« La Société imprimera, avec l'autorisation des auteurs ou des édi-
» teurs-propriétaires, les ouvrages qui lui paraîtront pouvoir tenter la 
» cupidité des contrefacteurs. Elle prendra, autant que possible, des 
» mesures pour que ses éditions paraissent sur les marchés élrangers 
» avant même que l'édition originale puisse encore êlre parvenue en iîel-
» gique ou sur toute autre place étrangère. La Société traitera avec les 
» auteurs ou les éditeurs-propriétaires pour les ouvrages nouveaux ou 
» pour ceux qui auraient déjà été contrefaits, soit en leur assurant une 
» part dans les bénéfices de la réimpression, soit en acquérant d'eux le 
» droit d'exploitation hors de France. » 

» Aussitôt que cette Société , qui compte déjà parmi ses adhérens 
quelques-uns de nos illustres écrivains , plusieurs de nos principaux li-
braires-éditeurs, imprimeurs et fabricans de papiers , et dans laquelle 
M. Lenormant, imprimeur-libraire , a accepté les fonctions de gérant-
trésorier, sera définitivement constituée, nous en informerons le public, 
que nous appellerons aussi à y prendre part. 

» CHARLES GOÏSISLIN, libraire-éditeur. » 

P. S. Les adhésions peuvent dès à présent êlre adressées soit à M. 
Charles Gosselin, rue Sl-Germain-des-Prés, 9, soit à M. Le Normatit* 
rue de Seine, 8. 

— Cinq élèves de l'institution de M. Loriol, (rue Ncuve-Sainlc-Géne-
viève, 9 et il, à Paris), sur sept qui se sont présentés, ont été admis 
cette année à St-Cyr. 

— M. Savoye ouvrira un nouveau cours élémentaire de langue alle-
mande suivant la méthode Hobcrtson, le jeudi 10 novembre, à «heures 
du soir, par une leçon publique et gratuite. D'autres cours de forces dif-
férentes sont en activité. Une enceinte est réservée pour les dames. On 
s'inscrit, de 10 heures à !>, rue Richelieu, 47 bis, où l'on trouve le pros-
pectus chez le concierge. 

— L'institut préparatoire, rue des Prouvaircs, 38, ouvrira le Jja^tle-efc 
mois de nouveaux cours préparatoires au baccalauréat ès-h*f?s'àt .ôîS; 

sciences qui seront terminés le 1" janvier. Le succès est gaéfnti..' / 

— A l'époque où le mauvais goût envahissait la littérature^ où de har-

dis novateurs battaient en brèche les plus vieilles réputalfcia des. têtus 
anciens et modernes, M. Panckouke, parmi les libraires, fallait presque; 
seul contre le torrent qui entraînait tout le monde; et, altentlVl des temps 
meilleurs, continuait paisiblement la publication de sa Pibltolftègue lait 

\r,': 



vi~françase, ivaste collection renfermant tout ce que l'antiquité latine 
nous a léguée de chels-d'œuvres. Aujourd'hui, une réaction s'opère con-
tre les doctrines littéraires qui ont été à la mode pendant quelques an-
nées, et Al. Panckoukç recueille le fruit de ses travaux persévérans. Sa 
Bibliothèque latine-française est presque complètement terminée ,et cette 
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entreprise compte un grand nombre de souscripteurs. L'éditeur vient de 
faire pour ce monument littéraire élevé aux lettres latines, ce qu'd a fait 
naguère pour trois autres publications importantes dont il est également 
l'éditeur: le Dictionnaire des sciences médicales, les Victoires et con-
quêtes et l'Ouvrage sur l'Egypte. Il a confié à M. lîarre, l'un de nos 

meilleurs graveurs, l'exécution d'une médaille qui, outre une ingénieus 
allégorie appropriée à la publication, contient les noms de tous les auteur^ 
latins qui font partie de la collection , ceux des traducteurs, et enfin ce! 
lui du souscripteur. Cette médaille est gravée avec un soin infini Son 
module est de 30 lignes. ' n 

I REVUE RETROSPECTIVE » à 
Un numéro plein de variété et d'intérêt, celui du 31 octobre , ouvre la quatrième année de cette importante 

publication. Il renferme entre autres documens inédits et précieux : — I. Mémoire de Malesherbes et Lettres 
de Collin d'Harleville sur la descendance de Corneille. — II. Documens biographiques sur La Bruyère. — 
III Correspondance de Beaumarchais. — IV. Journal de Paris, par Mathieu Marais, 1721-27. — V. Corres-
pondance administrative sur la guerre de la Vendée (1793). — VI. Société de l'Histoire de France: séance de 
•septembre. —VII. Lettre de Dumourriez sur la révolution française. — VIII. Bévue bibliographique. — Les 
prochains numéros renfermeront, outre un grand nombre de mémoire et de documens historiques curieux, sur 
l'Histoire de France, de la Révolution et de l'Empire, des Correspondances de Marmontel, Laharpe, Ché-

lûer, Mirabeau, Bailly, Talma, des détails nouveaux sur Molière et sa troupe, etc., etc. 
— Prix : 44 fr. l'an ; 23 îr. six mois ; 0 et 3 fr. de plus par la poste. — Il reste un très petit nombre d exem-

plaires de la collection complète (36 numéros) ; prix : 132 francs. 

a librairie , rue de Seine-S(-Germain , 16. 
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tières qu'il contiendra, ce Journal est destiné à tout le monde. Ses fondateurs pourraient faire étalage des pro-
 1
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Extrait de l'acte de Société déposé chez M
e
 Lehon, notaire à Paris, rue du Coq-St-Honoré, 13, le 28 octobre 1836, enregistré, publié et affiché conformément à la loi, 

tes, en renonçant aux intérêts, ainsi qu'il est établi dans l'acte de société en-
registré et déposé en l'étude de M e

 LEHON , notaire à Paris, rue du Con-Saint" 
Honoré, 13. H 

Les demandes d'abonnement devront être dans la teneur suivante ■ 

Je soussigné, demeurant à 
, souscris pour un abonnement 

de mois à la GAZETTE DES VILLES ET DES VILLAGES ( dont 
le prix est de TRENTE FRANCS par année, à partir du 

et en paierai le montant sur mandat à vue tiré par l'administration du journal. 

On souscrit pour prendre des actions : 
Chez M. LE HON , notaire à Paris, rue du Coq-St-Honorè, 13; 
Mil. CIIEUON FILS ET FREKES , banquiers de la société, à Paris, rue Neuvc-

des-Mathurins, 15; 
Et au bureau du journal. 

La société est en commandite; elle est formée pour vingt années, qui com-
menceront à courir du 1"' novembre 183C. 

La société est administrée par M. Alexandre LAYA, directeur du Journal 
<!es Conseils municipaux, avec l'assistance d'un conseil de surveillance. 

Le fonds social est composé de mille actions. 
Les actions sont nominatives et transmissibles par voie d'endossement ou 

au porteur. — La transmission d'une action emporte, pour le porteur, cession 
de tous les intérêts et dividendes éebus et non payés. — Les actionnaires com-
manditaires ne sont tenus des dettes et charges de la société que jusqu'à con-
currence de leur action et non au-delà. — Le montant des actions est payable 
comptant. — Tout propriétaire de deux actions a droit à un abonnement gra-
tuit en renonçant aux intérêts desdites actions. Il n'en conserve pas moins tous 
ses droits dans les dividendes. — Le propriétaire d'une seule action a droit à 
«n abonnement gratuit pendant la première année, et à la remise de moitié de 
.son abonnement pour les années suivantes. 
UToulcs les actions émises ont droit à 15 francs d'intérêt annuel (8 pour 100 

du capital), qui seront payés par semestre, les 1" novembre et 1" mai de 
chaque année. Les dividendes sont reportés et payés en même temps que les 
intérêts. 

Dix pour cent des bénéfices sont mis en réserve et placés en fonds publics 
pour parer aux dépenses et événemens imprévus. 

Les adhésions d'actions devront être adressées dans la forme suivante : 

Je soussigné demeurant à. 
par département 

de souscris pour action de la GAZETTE 

DES VILLES ET DES VILLAGES , au capital de DEUX CENT CINQUANTE 
FRANCS, et en paierai le montant à l'ordre de M. A. LAYA, sur une traite 
tirée à vue, et contre la délivrance à mon domicile du titre de ladite action. 
Cette action me donnera droit à une part proportionnelle dans les bénéfices 
de l'entreprise, à la remise de la totalité du prix de mon abonnement au Jour-
nal pour la première année, et de moitié de ce prix pour les années suivant-

Rue Vivienne, 17 
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DE F. DE LAMENNAIS. 
Douze volumes in-octavo, dont un INÉDIT. 

PREMIERE EDITION, revue et mise en ordre par l'Auteur lui-même, ornée d'un Portrait et imprimée avec luxe sur caractères neafs et sur papier fin des Vosges. 

LES OEUVRES COMPLÈTES DE M. F. DE LAMENNAIS, CONTIENNENT : 

1. Essai sur l'indifférence en matière de religion. 5 vol. — 2. Réflexions sur l'état de l'Eglise. 1 vol. — 3. De la Religion considérée dans ses rapports avec l'Etat. — 4. Mélanges religieux et philosophiques. 1 vol. 
£. Progrès de la révolution et de la guerre contre l'Eglise. 1 v.—0. Journaux, ou Extraits des articles publiés dans le Mémorial catholique et dans l'Avenir. 1 v.—7. Paroles d'un Croyant et Fragmens. 1 v.— 8. Affaires de Rom ; (inédit). 1 

La Collection entière de 12 volumes sera publiée, dans l'espace de six mois, par livraison de deux volumes par mois. 

EN VENTE : PREMIÈRE LIVRAISON (tomes VI et XII , RÉFLEXIONS SUR L'ÉTAT DE L'ÉGLISE et AFFAIRES DE ROME). Prix : 13 fr. ; par la poste, 16 fr. 
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SOCIETES COMMERCIALES. , 

{Loi du il mars iS3î.) 

Suivant acte pissé devant M" Corbin, notaire 
à Paris, qui en a la minute, et son collègue, le 
16 octobre 1836. M. Charles-Jean-Pierrc PRE-
VOST, courtier de commerce honoraire, près la 
Bourse de Paris, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 55, a formé une société en commandite 
par actions, entre lui et les personnes qui adhé-
reront aux statuts de cette société en prenant 
des actions. M. Prévost sera seul gérant respon-
sable de la société, les autres associés ne seront 
<jue commanditaire* et engagés seulement pour 
Je mont mt de leurs actions ; ils ne pourront ja-
mais être tournis à aucun appel de fonds, ni à 
aucun rapport de dividendes. L'objet de la so-
ciété est : l°de propoger la publication et la dis-
tribution des journaux entre la France et l'é-
tranger, et particulièrement l'Ansleterrej 2° d'o-
pérer toutes insertions dans lesdits journaux et 
de procurer ainsi au public une économie de 
correspond m''e et d'envoi de fonds. La durée 
de la société est d»VFiiitans qui commenceront 
du jour de la const 'utlon île la société. Lcsiége 
de la société est établi provisoirement, à Paris, 

r
ue Montmartre, 55. La raison sociale est Char-

les PKÈVOST et C'. La société prend le titre 
j'Agtnce générale des journaux français et 
^rangers. Le fonds social est de 60,000 fr. Il 

DE JES ET INHUMATIONS. 

Du 6 novembre. 

M me r.obinol, rue du Faubourg-du-Roule, 71. 
M. le maréchal de camp Cliaillot, rue de Pro-

vence, cité d'Antin, 3. 

M 1K- BonlMy, rue Traversière-St-Honoré, 11. 
M. Bonifacc, rue V.ondétour, 31. 
M»' V' Pacou, née aiacniiot, rue Folie-Mcri-

courl, îî. 
M. Srylcr, rue de la Croix, 23. 
M 11 ' Marlicr, mineure, rue Dauphine, 36. 
M. Itatil'al, rue il'-i nfer, 70. 

H«i LegVioux, née Lcdoux, rue Neuve-Sain t-
Augusliu. 3. 

H. Hue, mine r. rue Hi 'lier, 15. 
Jl"" V'enneiil. quai (le l'Iiorlogc, 61. 

M. Roiissi-ati, l'alais-dc-.I'istice,ronrde Mai. 17. 1 
Mua v Dainln, rue des Tiois-Couronncs, 4. | 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes. 

est représenté par soixante actions à 1000 fr. 
chacune. Sur ces soixante actions quinze demeu-
rent attribuées à M. Prévost, comme fondateur 
de l'entreprise et en considération de la clien-
lelle qu'il apporte à la société, et des traités 
qu'il a déjà faits avec les principaux journaux. 
Toutefois, ces quinze actions ne lui seront ac-
quises que au fur et à mesure du placement des 
autres actions, dans la proportion d'une action 
par trois actions soumissionnées, de telle sorte 
qu'il ne se trouve jamais avoir droit qu'au quart 
du capital social. La société ne sera définitive-
ment constituée que lorsqu'il aura été souscrit 
trente actions y compris les cinq qui sont dès à 
présent soumissionnées par le gérant. Cette 
constitution sera constatée par un acte en suite 

de l'acte dont est extrait, qui sera publié con-
formément à la loi. M. Preiost, gérant de l'en-
treprise, aura la signature sociale , il pourra la 
déléguer à un agent résidant à Londres, et qui 
prendra le titre de sous-directeur de l'agence, 
ainsi qu'à d'autres agens, dai s toute aulre ville 
de France et de l'étranger. Toutes les affaires de 
la société seront faites au comptant, en consé-
quence, M . Prévost ni ses délégués no pourront 
faire usage de leur signature sociale pour sous-
crire des hilleis ou des effets, ni contracter au-
cune obligation pécuniaire pour le compte de la 
société. 

D'un acte sous signatures privées en date , à 

M"'« Lambert, née Callin, rue Beaubourg, 33. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 9 novembre. 

heures. 
Brun, négociant, clôture. 12 

Gh.imclat, coutelier, syndicat. 12 

Deslions, md linger, clôture. i 
Ulyct, mil de lingeries ambulant, 

vérifie , lion. j 
Delannoy, négociant en vins, syn-

dicat, j 

Berlhelct C", fabricans de nou-
veautés, id. j 

Du jeudi 10 novembre, 

fllgaul', mil de vins, ancien an-

Paris , du 25 octobre 1 836 , enregistré , fait en-
tre M. Breuil JUTIER, pharmacien, demeurant 
à paris , place de la Croix-Rouge, n° 36, et M. 
Jean-Baptiste JUTIER, pharmacien, demeurant 
à Paris , chez M. JUTIER , son oncle susnom-
mé, a été extrait ce nui suit : 

Il y aura société entre MM. JUTIER, oncle et 
neveu , pour l'exploitation de la pharmacie de 
M. JUTIER, oncle. 

La raison sociale sera JUTIER, ONCLE ET 
NEVEU. 

La société aura pour durée, tout le temps qui 
reste à courir du 1 er janvier 1837 au {" avril 
1840, c'est-à-dire trois ans et trois mois. 

M. JUTIER , oncle, aura seul la direction de 
la pharmacie , et seul aussi il aura la signature 
sociale. 

JUTIER , neveu. 

CABINET DE M. CHARLES REVNAUD, 

Rue du Temple, 1 1 0. 
D'un acte g.-u- signatures privées en date, à 

Paris, du 27 octobre 1836, fait entre le Sieur 
Ililaue-Félieien HUOt , mécanicien , rue des 
Boulangers, 8, d'une part; 

Et la sieur Etienne-Ovide DOMONT, mécani-
cien, rue de la Marche, 12, d'autre part. 

Ledit acte enregistré à Paris, le 27 octobre 
1835, par Dremis, qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 
les droits. 

Il appert que la société qui a existé entre les | 
susnommés, pour la fabrication de la gravure j 
et du guilloché, suivant acte sous seings privés j 
du 23 aoiU 1835, enregistré le 25 et publié le 28 
dudit moisd'aoùt, est et demeure dissoute d'un 
commun accord, à compter dudit jour 27 octo-
bre 1836, et que le sieur Domont est chargé 
d'en faire la liquidation. 

Pour extrait : 

Suivant acte passé devant M« Viefville , no-
taire à Paris, le 29 octobre 1830, enregistré à 
Paris, 10« bureau, le 3 novembre même année 
fol. 195 recto, c. 2 et 3, par Huguet, qui a reçu 
5 IV. 50 c. pour les droits. 

M. Armani-Joseph REULOS, marchand tan-
neur, demeurant à Paris , rue du Jardin-des-
Plantes, 15; 

Et M. Rube-Apollon BUDIN, corroyeur, de-
meurant à Paris, inîme rue, 12; 

Ont établi entre e <x une société particulière 
pour l'exploitation d'une tannerie, corroieriede 
cuir de cheval seulement. 

Le siège de celle société a élé fixé s-usdile rue 
du Jardin-Jes-Plantes, 15, et sa durée de cinq 
ans, qui ont commencé à courir le 1 er octobre 
dernier. 

La société sera administrée parles deux as-
sociés conjoint' ment. 

Aucun des associés n'ayant séparément la si-
gnature sociale, tous billets et effets de com-

merce relatifs aux achats et opérations de ladite-
société devront être souscrits conjointement 
par les deux associés. En conséquence, tous bil-
les souscriis par un seul des associés, quoique 
créés pour cause commune, n'obligeront au 
paiement que le souscripteur sans recours con-
tre la société. 

Erratum. C'est par erreur que , dans notre 
numéro d'hier , il a élé dit que la société AVat-
temare et Ce serait définitivement constituée 
quand il aurait été émis 50 ACTIONS de capital, 
le nombre des actions émises devant être DE 
150. 

ANtVONCKS JUÎÎICïAIHES. 

ÉTUDE DE M e DENORMAXDIE, AVOUE-

Adjudication préparatoire, le 10 novembre 
1836, par suite de surenchère, en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine, d'une MAlSOÎi 
et dépendances sise à Paris, rue Belle-Chasse, 
42; mise à prix, 89,066 fr. 70 c. 

S'adresser, 1° à M c Denormandic, avouépoin-
suivant, .rue du Sentier, 14; 2» M« BoiiJuV 
rue CS-oix-des-l'etils-Champs, 25; 3» M" f> e" 
noult, avoué, rue Grange-Batelière, 2. 

bergiste, vérification. 12 
Durantin, md de fromages, syn-

dical. 12 
Desclozest, négociant-dro-

guiste, clôture. 2' 
Lefèvre, md pâtissier, syndicat. 3 
V« Leroy, mde à la toilette, con-

cordat. 3 

Legrand, md de sangsues, id. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Novembre, heures. 

Girard, fabricant de stores, le 12 
Lemaire, nourrisseur, le ] 2 
Hubert, négociant, le U 
Gihert cl femme, tenant insti-

tution de jeunes demo selles, le 14 
Priant aîné, ancien négociant; le '5 

Daine U-ige, commerçante, le 16 

VI 

12 
2 

Dudouy, md de draps, tailleur, le 16 
Vavasseur, négociant, le 17 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

1 | Corby et femme, libraires à Paris, rue 
2 i 8. — Concordat, 20 juin 1836. — Dividende, 

20 V- en trois ans, par 1/3 du jour du con-
cordat. — Homologation, 7 juillet suivant-

Dame V e Droberl, marchande de modes à Pa-
ns, ruo du Lille, 3t, faub. St-Germain. — 
Con"ordat, 30 juillet 1836. — Dividende , 10 

°/o en trois ans par 1 /3 du jour du concordat. 
— Homologation, 4 novembre suivant. 

Senct, marchand de cristaux à Paris , rue St-
Denis, 183. — Concordat, i7juin 1836.— Di-
vidende, 10 °'o par moitié dans 6 et 18 mois 
du jour du concordat. — Homologation, 14 

juillet suivant. 
Rogier liis , fabricant de tapis à Paris , rue 

Tailbout, 15. — Cancordat , 8 août 1836 — 

Dividende, 60 % , savoir : 5 % 1 " mars 

1837,5 "/" t'rj.uvier 1838, et 10% les 1" 

janvier i839, 1846, 1841, 1842 et 1843. — Ho-
mologation, 18 août 1830. 

BOURSE DU 8 NOVEMBRE-

S "/a compt 
| — lin courtut. . 
5 °/o comp. (c. n.) 
— Un courant.. . 

! R.dcNapl. comp. 
I — Fin courant.. . 

Bons du Très.. 
Act.de la B.inq 
Obi. de la Ville 
4 Canaux. . • 
(laisse hypotl 

1" c. t>i-
106 Ta 106 
l< 6 35 100 
79 30 79 
79 50 79 
98 4.-, 98 
98 66 98 

40 79 
50 79 
50 98 
70,98 

-lEmpr. rom. . 
290 —1 /dclt.act 

2uo — 'Esp .J — difl 
pas 

5 106 1* 

25 

4» 

5» 

65 

3/* 

5/8 

25 79 
35 79 
45 98 
55 98 

|99 

IMPRIMERIE DE BRUN, RAUL DAUBREE ET C', RUE DU MAIL, i. Vu par le maire du »• arrondissement, 

pour légalisation de la signature BRUN , Paul DAUBRBB et 


